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Loi du 27 juin 1969 révisant l'arrêté-loi 
du 28 décembre 1944 concernant la 
sécurité sociale des travailleurs

Art. 14.  § 3. Les avantages visés au chapitre II de la loi du 21 
décembre 2007 relative à l'exécution de l'accord interprofessionnel 
2007-2008 ainsi qu'au Titre XIII, Chapitre unique " Mise en place 
d'un système d'avantages non récurrents liés aux résultats pour les 
entreprises publiques autonomes " de la loi du 24 juillet 2008 
portant des dispositions diverses (I) sont exclus de la notion de 
rémunération à concurrence du montant déterminé à l'article 38, § 
3novies, de la loi du 29 juin 1981 établissant les principes 
généraux de la sécurité sociale des travailleurs salariés.

Art. 28. §1er. L'employeur qui ne verse pas les cotisations dans 
les délais fixés par le Roi est redevable envers l'organisme 
percepteur des cotisations de sécurité sociale d'une majoration de 
cotisation et d'un intérêt de retard fixé à 7 p.c. dont les conditions 
d'application sont fixées par arrêté royal.

La majoration de cotisation ne peut toutefois être supérieure à 
10 p.c. des cotisations dues.

Art. 30bis. § 2. L'enregistrement comme entrepreneur et la 
radiation de l'enregistrement sont effectués aux conditions, dans 
les cas et suivant les modalités déterminées par le Roi. A cet effet, 
le Roi crée des commissions dont Il détermine la mission, la 
composition et le fonctionnement.

A défaut de décision concernant une demande d'enregistrement 
dans le délai fixé par le Roi, l'entrepreneur qui a introduit une 
demande d'enregistrement auprès de la Commission ad hoc est 
enregistré d'office.

Le Roi crée en outre un groupe d'impulsion dont Il détermine la 
composition et le fonctionnement. Le groupe d'impulsion a pour 
mission de garantir l'uniformité des décisions prises par les 
commissions, d'assurer le bon fonctionnement des secrétariats des 
commissions et d'assister les commissions en cas de recours contre 
une décision. Les commissions conservent néanmoins le droit de 
confronter les avis du groupe d'impulsion, qui ont trait à des 
principes généraux, aux circonstances de fait de chaque dossier 
individuel.

Avant d'entrer en fonction, les membres de la commission ou du 
groupe d'impulsion prêtent entre les mains du président le serment 
de s'acquitter de leur mission en toute impartialité et de garder le 
secret des délibérations auxquelles ils participent.

A partir de la notification à l'intéressé par lettre recommandée à 
la poste, les décisions des commissions sont exécutoires par 
provision.

Le recours contre ces décisions peut être introduit dans les vingt 
jours suivant la notification visée à l'alinéa 4. Ce recours est porté 
devant le tribunal de première instance conformément à la 
compétence générale dévolue à ce tribunal par l'article 568 du 
Code judiciaire.

Avant d'exercer ce recours, l'intéressé peut, par lettre 
recommandée à la poste, dans les vingt jours suivant la notification 
visée à l'alinéa 4, demander à être entendu par la commission; il 
peut se faire assister ou représenter par un conseil lors de 
l'audition. Lorsque l'intéressé ou son conseil ne comparaît pas 
après une lettre recommandée à la poste l'invitant à exercer, lors de 
la réunion de la commission, son droit à être entendu, il est censé 
avoir renoncé à ce droit. La commission confirme ou revoit sa 
décision et le délai de recours de vingt jours visé à l'alinéa 5 prend 
cours le jour de la notification à l'intéressé de cette confirmation ou 
révision.

Les décisions des commissions deviennent définitives si aucun 
recours n'est introduit par l'intéressé ou par les ministres désignés 
par le Roi ou leurs délégués, dans le délai prévu à l'alinéa 5 ou à 
l'alinéa 6.

Les dispositions de l'article 53bis du Code judiciaire sont 
applicables au calcul dudit délai.

Les décisions d'enregistrement et les décisions de radiation, à 
l'exclusion de la motivation de ces dernières, sont publiées par 
l'ajout ou le retrait de la qualité d'entrepreneur enregistré sur le site 
internet de la Banque-Carrefour des Entreprises.

Le dispositif des décisions relatives au recours visé à l'alinéa 5, 
qui sont coulées en force de chose jugée, est en outre publié au 
Moniteur belge.

Sans préjudice de l'alinéa 4, les décisions de radiation de 
l'enregistrement comme entrepreneur ne sortent leurs effets vis-à-
vis de tiers qu'à partir du lendemain de leur publication sur le site 
Internet de la Banque-Carrefour des Entreprises.

Art. 41quater. §3. Lorsque l'acte visé au § 1er est passé, la 
notification visée au § 2 emporte saisie-arrêt entre les mains du 
notaire sur les sommes et valeurs qu'il détient en vertu de l'acte 
pour le compte ou au profit du débiteur de l'organisme percepteur 
de cotisations de sécurité sociale et vaut opposition sur le prix au 
sens de l'article 1642 du Code judiciaire dans les cas où le notaire 
est tenu de répartir ces sommes et valeurs conformément aux 
articles 1639 à 1654 du Code judiciaire.

Sans préjudice des droits des tiers, lorsque l'acte visé au § 1er 
est passé, le notaire est tenu, sous réserve de l'application des 
articles 1639 à 1654 du Code judiciaire, de verser entre les mains 
de l'organisme percepteur de cotisations de sécurité sociale, au plus 
tard le huitième jour ouvrable qui suit la passation de l'acte, les 
sommes et valeurs qu'il détient en vertu de l'acte pour le compte ou 
au profit du débiteur de l'organisme percepteur, à concurrence du 
montant des créances qui lui a été notifié en exécution du § 2.

En outre, si les sommes et valeurs ainsi soumises à saisie-arrêt 
sont inférieures à l'ensemble des sommes dues aux créanciers 
inscrits et aux créanciers opposants, le notaire doit, sous peine 
d'être personnellement responsable de l'excédent, en informer les 
organismes percepteurs des cotisations, au plus tard le premier jour 
ouvrable qui suit la passation de l'acte :

1° au moyen d'une procédure utilisant les techniques de 
l'informatique, via la Banque-Carrefour de la sécurité sociale;

2° par tout autre moyen permettant de signer l'information et de 
conférer date certaine a son envoi, lorsque l'envoi ne peut être 
effectué conformément au 1°.

Sans préjudice des droits des tiers, la transcription ou 
l'inscription de l'acte n'est pas opposable aux organismes 
percepteurs de cotisations de sécurité sociale, si l'inscription de 
l'hypothèque légale a lieu dans les huit jours ouvrables qui suivent 
l'envoi de l'information prévue à l'alinéa précédent.

Sont inopérantes au regard des créances des organismes 
percepteurs de cotisations de sécurité sociale notifiées en 
exécution du § 2, toutes les créances non inscrites pour lesquelles 
saisie ou opposition n'est pratiquée qu'après l'expiration du délai 
prévu à l'alinéa 2 du présent paragraphe.

Art. 42. Les créances de l'Office national de sécurité social à 
charge des employeurs assujettis à la présente loi et des personnes 
visées à l'article 30bis, se prescrivent par trois ans.

Les actions intentées contre l'Office national de sécurité sociale 
en répétition de cotisations indues se prescrivent par trois ans à 
partir de la date du paiement.

Les créances des organismes percepteurs des cotisations de 
sécurité sociale à charge des employeurs qui occupent des 
travailleurs payés par le service central des dépenses fixes, institue 
par l'arrêté royal du 13 mars 1952 organisant le service central des 
dépenses fixes et modifiant l'arrêté royal du 10 décembre 1868 
portant règlement général sur la comptabilité de l'Etat, se 
prescrivent par 7 ans.

L'action intentée contre l'Office national de Sécurité sociale par 
un travailleur en reconnaissance de son droit subjectif à l'égard de 
l'Office précité doit, à peine de déchéance, être introduite dans les 
trois mois de la notification par l'Office précité de la décision 
d'assujettissement ou de refus d'assujettissement. Les cotisations 
qui se rattachent à la reconnaissance de ce droit subjectif doivent 
être déclarées et payées au plus tard le dernier jour du mois qui suit 
le trimestre au cours duquel ces cotisations sont dues si elles 
couvrent une période à venir, ou dans le mois qui suit celui au 
cours duquel le droit subjectif du travailleur a été reconnu par une 
décision coulée en force de chose jugée, si elles couvrent une 
période totalement ou partiellement écoulée.

La prescription des actions visées aux alinéas 1er à 3 est 
interrompue :

1° de la manière prévue par l'article 2244 et suivants du Code 
civil;

2° par une lettre recommandée adressée par l'Office national de 
Sécurité sociale à l'employeur ou par une lettre recommandée 
adressée par l'employeur à l'Office précité;

3° par la signification de la contrainte visée à l'article 40.
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Arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en 
exécution de la loi du 27 juin 1969 
révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 
concernant la sécurité sociale des 
travailleurs

Art. 26. § 2. Pour l'application de l'article 24, 1°, a) sont 
considérer comme journées de travail effectif normal les journées 
de travail effectuées dans le port et les journées de navigation.

Est considérée comme journée de navigation, la présence en 
mer d'au moins quatre heures au cours d'un jour calendrier.

Toute sortie de mer s'échelonnant sur deux jours calendrier 
consécutifs, qui n'atteint pas quatre heures au cours d'un de ces 
jours, est toutefois comptée pour une journée de navigation si la 
sortie dure au total au moins quatre heures.

La sortie en mer d'un bateau de pêche pour une durée de plus de 
quatre heures, qui ne dépasse pas 24 heures, est considérée comme 
une seule journée de navigation. Si la sortie en mer d'un bateau de 
pêche dépasse une durée de 24 heures ou un multiple de 24 heures, 
la durée de ce dépassement est prise en considération comme une 
nouvelle journée de navigation.

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Loi du 29 juin 1981 établissant les 
principes généraux de la sécurité sociale 
des travailleurs salariés

Art. 21. § 2. La Gestion globale concerne les régimes et les 
branches suivants :

1° l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités :
- secteur des soins de santé;
- secteur des indemnités;
2° les indemnités de chômage, en ce compris les prépensions et 

les interruptions de carrière;
3° les pensions de retraite et de survie;
4° les indemnités du chef d'accidents du travail, gérées par le 

Fonds des accidents du travail, à l'exclusion du système de 
capitalisation;

5° les indemnités du chef de maladies professionnelles, hormis 
pour le personnel des administrations provinciales et locales;

6° les allocations familiales, hormis pour le personnel des 
administrations provinciales et locales;

7° les pensions d'invalidité au profit des ouvriers mineurs et 
assimilés.

8° le secteur des soins de santé et le secteur des indemnités du 
régime des marins de la marine marchande;

9° le secteur du chômage du régime des marins de la marine 
marchande.

Art. 23. Les cotisations de sécurité sociale sont calculées sur 
base de la rémunération du travailleur.

La notion de rémunération est déterminée par l'article 2, de la 
loi du 12 avril 1965 concernant la protection de la rémunération 
des travailleurs. Toutefois, le Roi peut, par arrêté délibéré en 
Conseil des Ministres, élargir ou restreindre la notion ainsi 
déterminée. Les avantages visés au chapitre II de la loi du 21 
décembre 2007 relative à l'exécution de l'accord interprofessionnel 
2007-2008 ainsi qu'au Titre XIII, Chapitre unique " Mise en place 
d'un système d'avantages non récurrents liés aux résultats pour les 
entreprises publiques autonomes " de la loi du 24 juillet 2008 
portant des dispositions diverses (I) sont exclus de la notion de 
rémunération à concurrence du montant déterminé à l'article 38, § 
3novies.

Toutefois, la loi peut pour l'ensemble de la sécurité sociale, pour 
un ou plusieurs de ses régimes, ou pour certaines catégories de 
travailleurs, affecter la rémunération d'un coefficient qui tient 
compte de l'importance du facteur travail dans l'ensemble des frais 
de production. La rémunération peut également être remplacée en 
tout ou en partie par une autre base de calcul, établie à partir des 
facteurs de production utilisés dans l'entreprise ou de ses résultats.

Les cotisations visées à l'article 38, § 2, 1° à 4° et § 3, 1° à 7° 
sont rassemblées en une cotisation globale en vue de la répartition 
entre les régimes et branches visés à l'article 21, § 2.

Art. 38. § 3novies. Une cotisation spéciale de 33 % est due par 
l'employeur sur le montant des avantages non récurrents liés aux 
résultats accordés en application du chapitre II de la loi du 21 
décembre 2007 relative à l'exécution de l'accord interprofessionnel 
2007-2008 ainsi que du Titre XIII, Chapitre unique " Mise en place 
d'un système d'avantages non récurrents liés aux résultats pour les 
entreprises publiques autonomes " de la loi du 24 juillet 2008 
portant des dispositions diverses (I) et cela à concurrence d'un 
plafond de 2.200 euros par année calendrier par travailleur chez 
chaque employeur qui l'occupe.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, pris 
sur avis unanime et conforme du Conseil national du Travail, 
adapter le montant de 2.200 euros visé à l'alinéa précédent.

Le montant de 2.200 euros est rattaché à l'indice santé du mois 
de septembre 2007 (105,71). A partir du 1er janvier 2009, ce 
montant est adapté le 1er janvier de chaque année conformément à 
la formule suivante : le montant de base est multiplié par l'indice 
santé du mois de septembre de l'année précédant celle durant 
laquelle le nouveau montant sera applicable et divisé par l'indice 
santé du mois de septembre 2007. Le montant ainsi obtenu est 
arrondi à l'euro supérieur.

La cotisation est payée par l'employeur à l'organisme chargé de 
la perception des cotisations de sécurité sociale, dans les délais et 
dans les mêmes conditions que les cotisations de sécurité sociale 
pour les travailleurs salariés.

Le produit de la cotisation est transmis à l'ONSS-Gestion 
globale, visé à l'article 5, alinéa 1er, 2°, de la loi du 27 juin 1969 
révisant l'arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité 
sociale des travailleurs.

Les dispositions du régime général de la sécurité sociale des 
travailleurs salariés, notamment en ce qui concerne les déclarations 
avec justification des cotisations, les délais en matière de 
paiement, l'application des sanctions civiles et les dispositions 
pénales, le contrôle, le juge compétent en cas de contestation, la 
prescription en matière d'actions judiciaires, le privilège, la 
communication du montant de la créance de l'Office national de 
sécurité sociale, sont applicables.

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Loi du 10 avril 1971 sur les accidents du 
travail

Art. 20bis. Pour les ascendants, la rente reste due jusqu'au 
moment où la victime aurait atteint l'âge de 25ans, à moins qu'ils 
puissent fournir la preuve que la victime était leur principale 
source de revenus.

La victime est considérée comme la principale source de 
revenus lorsque la partie de ses revenus qui servait effectivement 
de contribution, tant en espèces qu'en nature, à l'entretien des 
ascendants était, au moment de l'accident, supérieure aux revenus 
globalisés des ascendants, dans lesquels la contribution, tant en 
espèces qu'en nature, de la victime n'est pas incluse. Pour la 
fixation de la contribution, tant en espèces qu'en nature, de la 
victime, les frais de son propre entretien ne sont pas pris en 
considération.

Art. 35bis. Pour l'application de la présente loi, ne sont pas 
considérés comme de la rémunération les avantages non récurrents 
liés aux résultats accordes aux travailleurs en application du 
chapitre II de la loi du 21 décembre 2007 relative à l'exécution de 
l'accord interprofessionnel 2007-2008 ainsi que du Titre XIII, 
Chapitre unique " Mise en place d'un système d'avantages non 
récurrents liés aux résultats pour les entreprises publiques 
autonomes " de la loi du 24 juillet 2008 portant des dispositions 
diverses (I) à concurrence du plafond prévu à l'article 38, § 
3novies, de la loi du 29 juin 1981.

Art. 39. Lorsque le salaire annuel dépasse le montant mentionné 
ci-après, ce salaire, en ce qui concerne la fixation des indemnités et 
des rentes, n'est pris en compte qu'à concurrence de ce montant :

1° à partir du 1er septembre 2004 : 31 578 EUR;
2° à partir du 1er janvier 2005 : 32 106 EUR. 
En ce qui concerne les apprentis et les travailleurs mineurs 

d'âge, atteints d'une incapacité temporaire de travail, la 
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rémunération à prendre en considération ne peut être inférieure à 
60.000 francs par an (5.717,93 EUR à partir du 01-01-2008.

3° à partir du 1er janvier 2007 : 34.411,60 EUR.
Les montants de ces rémunérations sont liés aux fluctuations de 

l'indice des prix à la consommation suivant les modalités fixées 
par le Roi.

Le Roi peut modifier ces montants, après avis du Conseil 
national du Travail.

Les montants des rémunérations visés aux alinéas 1er et 3, qui 
sont pris en considération pour la fixation des indemnités et rentes, 
sont exclusivement ceux d'application à la date de l'accident.

Art. 41. L'indemnité pour frais funéraires visée a l'article 10 est 
payée dans le mois qui suit le décès a la personne qui a pris ces 
frais en charge. A défaut de paiement dans ce délai, des intérêts de 
retard sont dus de plein droit sur cette indemnité.

Les frais de transfert visés à l'article 11 et les frais visés à la 
section 3 du présent chapitre, à l'exception de l'indemnité 
supplémentaire visée a l'article 28bis, alinéa 3, sont remboursés à 
la personne qui a pris ces frais en charge, dans les deux mois a 
partir de la date de réception des pièces justificatives, et portent 
intérêts de retard de plein droit à partir de cette date à défaut de 
paiement dans ce délai.

Art. 42. Les indemnités temporaires sont payables par 
l'entreprise d'assurances aux mêmes époques que les salaires.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, 
déterminer les conditions, les modalités et la périodicité selon 
lesquelles sont payées les allocations annuelles et les arrérages des 
rentes ainsi que les allocations.

Les indemnités prévues par le présent article portent intérêt de 
plein droit à partir de leur exigibilité.

Art. 58. 19° de reconnaître, aux conditions et selon les modalités 
déterminées par le Comité de gestion, que les travailleurs visés à 
l'article 3, § 6 de l'arrêté royal du 3 mai 2007 fixant la prépension 
conventionnelle dans le cadre du Pacte de solidarité entre les 
générations ont des problèmes physiques graves qui ont été 
occasionnés intégralement ou partiellement par leur activité 
professionnelle et qui entravent significativement la poursuite de 
l'exercice de leur métier, selon les conditions et procédures 
déterminées dans une convention collective de travail du Conseil 
national du Travail. Le Roi peut déterminer des modalités pour 
l'exécution de cette compétence.

Art. 59. 14° les montants récupérés à charge des entreprises 
d'assurances en vertu de l'article 60, alinéa 4.

Art. 60. Lorsque le Fonds des accidents du travail accorde la 
réparation en application de l'article 58, §1er, 3°, il récupère à 
charge de l'employeur ou de l'entreprise d'assurance en défaut, les 
débours, les capitaux y correspondant, ainsi que les montants et 
capitaux visés à l'article 45quater, alinéas 3 à 6, et à l'article 
59quinquies, et la partie des prestations visées à l'article 42bis. Le 
Roi détermine la façon dont s'effectue la conversion des paiements 
en capital après avis du comité de gestion du Fonds des accidents 
du travail. Au titre de garantie pour cette récupération à la charge 
de l'entreprise d'assurances, l'entreprise d'assurances constitue en 
Belgique à la première demande du Fonds des accidents du travail 
une garantie bancaire aux conditions déterminées par le Roi. Le 
montant de cette garantie est calculé en fonction de l'encaissement 
et de la charge des sinistres de l'entreprise d'assurances.

Si l'accident est réglé par un accord entériné conclu entre le 
Fonds et la victime ou ses ayants droit, l'employeur ou l'entreprise 
d'assurances en défaut visés à l'alinéa 1er sont tenus de rembourser 
au Fonds sur la base des éléments repris dans cet accord entériné. 
Ceci n'est pas valable dans la mesure où l'accord entérine est 
déclaré nul par le juge pour cause d'erreur excusable ou de dol ou 
bien en raison de la violation de ces dispositions de la présente loi 
qui sont d'ordre public. Dans le cas où le Fonds a commis une 
erreur inexcusable lors de la conclusion de l'accord, le juge peut 
limiter le droit de récupération du Fonds proportionnellement à 
cette erreur.

Il est subrogé aux droits, actions et privilèges de la victime ou 
de ses ayants droit tant à l'égard de l'employeur, de l'entreprise 
d'assurances que des tiers.

Les débours, montants et capitaux qui conformément à l'alinéa 
premier ne peuvent être récupérés à charge de l'entreprise 
d'assurances en défaut ou sur la base de sa garantie bancaire sont 
répartis par le Fonds des accidents du travail entre les entreprises 
d'assurances.

Le Fonds des accidents du travail peut, aux conditions fixées par 
le Roi, renoncer en tout ou en partie, à la récupération, visée à 
l'alinéa 1er.

Art. 80. Lorsque l'accident a entraîné une incapacité permanente 
de travail ou le décès de la victime, l'indemnité est calculée, en ce 
qui concerne les mineurs d'âge et les apprentis, sur la rémunération 
de base correspondant à la catégorie professionnelle à laquelle la 
victime aurait appartenu à sa majorité ou à la fin de son contrat 
d'apprentissage en étant à bord d'un navire de la même catégorie 
que celui sur lequel elle a été enrôlée.

Lorsque, pendant la période d'incapacité temporaire de travail, 
le mineur d'âge devient majeur ou que le contrat d'apprentissage 
prend fin, la rémunération de base pour le calcul de l'indemnité 
journalière est, à partir de cette date, fixée conformément à l'alinéa 
précédent.

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Arrêté royal du 19 décembre 1967 
portant règlement général en exécution 
de l'arrêté royal n°38 du 27 juillet 1967 
organisant le statut social des 
travailleurs indépendants

Art. 11. §4 Abrogé.

Art. 12. § 1er. Sans préjudice des exceptions visées aux §§ 
1erter et 2, les assujettis sont redevables des cotisations annuelles 
suivantes :

1° 22,00 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui 
n'excède pas 15.831,12 EUR;

2° 14,16 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui 
dépasse 15.831,12 EUR mais n'excède pas 23.330,06 EUR.

Pour le calcul des cotisations visées au 1°, les revenus 
professionnels de l'assujetti sont présumés atteindre 3.666,15 EUR, 
si le revenu de référence, après application de l'article 11, § 3, 
n'atteint pas ce montant. Les cotisations ainsi établies sont dues, 
même s'il n'a pas été réalisé de bénéfices pour l'année de référence 
visée à l'article 11, § 2.

Le Roi peut, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, 
augmenter le montant visé à l'alinéa 1er, 1°, jusqu'au niveau du 
montant annuel visé à l'article 7, alinéa 3, de l'arrêté royal n° 50 du 
24 octobre 1967 relatif à la pension de retraite et de survie des 
travailleurs salariés et adapté conformément au dernier alinéa du 
même article.

§ 1erbis. Abrogé
§ 1erter. Par dérogation au § 1er, alinéa 2, pour le calcul des 

cotisations visées au § 1er, 1°, les revenus professionnels du 
conjoint aidant assujetti à cet arrêté en vertu de l'article 7bis sont 
censés atteindre la moitié de 3.221,08 EUR lorsque le revenu de 
référence, après application de l'article 11, § 3, n'atteint pas la 
moitié de ce montant. Lesdites cotisations sont dues même s'il n'a 
pas été réalisé de bénéfices pour l'année de référence visée à 
l'article 11, § 2.

L'assujetti qui, pour un trimestre déterminé, paie une cotisation 
diminuée en application de l'alinéa 1er est censé avoir payé, pour 
ce trimestre, une cotisation au moins égale à la cotisation visée au 
§ 1er, alinéa 2.

§ 2. L'assujetti qui, en dehors de l'activité donnant lieu à 
l'assujettissement au présent arrêté, exerce habituellement et en 
ordre principal une autre activité professionnelle, n'est redevable 
d'aucune cotisation si ses revenus professionnels en qualité de 
travailleur indépendant, acquis au cours de l'année de référence 
visée à l'article 11, § 2, et réévalués conformément à l'article 11, § 
3, n'atteignent pas 405,60 EUR.

Lorsque lesdits revenus atteignent au moins 405,60 EUR, 
l'assujetti est redevable des cotisations annuelles suivantes :

1° 22,00 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui 
n'excède pas 15.831,12 EUR;

Sécurité Sociale - mise à jour par Charlotte Verdebout

4/11

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.40
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.40
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.42
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.42
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.41
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.41
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.42bis
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.42bis
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.57
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.57
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.58bis
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.58bis
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.57
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.57
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.58bis
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.58bis
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.59sexies
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.59sexies
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.60bis
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.60bis
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.79
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.79
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.81
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=55&imgcn.y=5&DETAIL=1971041001%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1971041001&table_name=LOI&nm=1971041001&la=F&sql=dd+%3D+date%271971-04-10%27+and+pd+%3D+date%271971-04-24%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.81
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=64&imgcn.y=3&DETAIL=1967072701%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1967072701&table_name=LOI&nm=1967072702&la=F&sql=dd+%3D+date%271967-07-27%27+and+pd+%3D+date%271967-07-29%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.10
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=64&imgcn.y=3&DETAIL=1967072701%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1967072701&table_name=LOI&nm=1967072702&la=F&sql=dd+%3D+date%271967-07-27%27+and+pd+%3D+date%271967-07-29%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.10
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=64&imgcn.y=3&DETAIL=1967072701%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1967072701&table_name=LOI&nm=1967072702&la=F&sql=dd+%3D+date%271967-07-27%27+and+pd+%3D+date%271967-07-29%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#LNK0008
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=64&imgcn.y=3&DETAIL=1967072701%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1967072701&table_name=LOI&nm=1967072702&la=F&sql=dd+%3D+date%271967-07-27%27+and+pd+%3D+date%271967-07-29%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#LNK0008
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=64&imgcn.y=3&DETAIL=1967072701%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1967072701&table_name=LOI&nm=1967072702&la=F&sql=dd+%3D+date%271967-07-27%27+and+pd+%3D+date%271967-07-29%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.11
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=64&imgcn.y=3&DETAIL=1967072701%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1967072701&table_name=LOI&nm=1967072702&la=F&sql=dd+%3D+date%271967-07-27%27+and+pd+%3D+date%271967-07-29%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.11
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=64&imgcn.y=3&DETAIL=1967072701%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1967072701&table_name=LOI&nm=1967072702&la=F&sql=dd+%3D+date%271967-07-27%27+and+pd+%3D+date%271967-07-29%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#LNK0010
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=64&imgcn.y=3&DETAIL=1967072701%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1967072701&table_name=LOI&nm=1967072702&la=F&sql=dd+%3D+date%271967-07-27%27+and+pd+%3D+date%271967-07-29%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#LNK0010


2° 14,16 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui 
dépasse 15.831,12 EUR mais n'excède pas 23.330,06 EUR.

Le Roi détermine ce qu'il y a lieu d'entendre, pour l'application 
du présent paragraphe, par une occupation habituelle et en ordre 
principal et ce qui peut y être assimilé.

Le Roi peut, dans les conditions et limites qu'il fixe, étendre 
l'application des dispositions du présent paragraphe à certaines 
catégories d'assujettis qui ne remplissent pas la condition relative à 
l'exercice d'une autre activité professionnelle.

B. Après l'âge de la pension

Art. 13. § 1er. A partir du trimestre au cours duquel il atteint 
l'âge de la pension, tel que défini aux articles 3, § 1er, et 16 de 
l'arrêté royal du 30 janvier 1997 relatif au régime de pension des 
travailleurs indépendants en application des articles 15 et 27 de la 
loi du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale 
et assurant la viabilité des régimes légaux des pensions et de 
l'article 3, § 1er, 4°, de la loi du 26 juillet 1996 visant à réaliser les 
conditions budgétaires de la participation de la Belgique à l'Union 
économique et monétaire européenne ou obtient le paiement 
effectif d'une pension de retraite anticipée en qualité de travailleur 
indépendant ou de travailleur salarié, l'assujetti n'est redevable 
d'aucune cotisation si ses revenus professionnels en qualité de 
travailleur indépendant, acquis au cours de l'année de référence 
visée à l'article 11, § 2, et réévalués conformément à l'article 11, § 
3, n'atteignent pas 811,20 EUR au moins.

Lorsque lesdits revenus atteignent au moins 811,20 EUR, 
l'assujetti est redevable des cotisations annuelles suivantes, établies 
sur les revenus professionnels visés à l'article 11, §§ 2 et 3 :

1° 22,00 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui 
n'excède pas 15.831,12 EUR;

2° 14,16 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui 
dépasse 15.831,12 EUR mais n'excède pas 23.330,06 EUR.

Lorsque lesdits revenus atteignent au moins 811,20 EUR, 
l'assujetti auquel les dispositions de l'article 11, § 5, alinéa 1er, 
sont appliquées ou auraient pu être applicables, est redevable des 
cotisations annuelles suivantes, établies sur les revenus 
professionnels visés à l'article 11, §§ 2 et 3 :

1° 14,70 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui 
n'excède pas 15.831,12 EUR;

2° 14,16 p.c. sur la partie des revenus professionnels qui 
dépasse 15.831,12 EUR mais n'excède pas 23.330,06 EUR.

§ 2. Abrogé
§ 3. Le Roi détermine les cas dans lesquels les personnes visées 

par le présent article sont censées avoir cessé toute activité 
professionnelle.

Note concernant les articles 12 et 13 dont les montants ont été 
annuellement modifiés par les arrêtés suivants :

- Pour les années antérieures à 1968 (L 10-06-1937)
- Pour l'année 1968 (AR 20-12-1967, M.B. 28-12-1967)
- Pour l'année 1969 (AR 11-12-1968, M.B. 24-12-1968)
- Pour les deux premiers trimestres de l'année 1970 (AR 

21-11-1969, M.B. 6-12-1969)
- Pour les deux derniers trimestres de l'année 1970 (AR 

19-06-1970, M.B. 4-07-1970)
- Pour les deux premiers trimestres de l'année 1971 (AR 

23-10-1970, M.B. 10-11-1970)
- Pour les deux derniers trimestres de l'année 1971 (AR 

25-05-1971, M.B. 11-07-1971)
- Pour les deux premiers trimestres de l'année 1972 (AR 

26-11-1971, M.B. 4-12-1971)
- Pour les deux derniers trimestres de l'année 1972 (AR 

17-07-1972, M.B. 28-07-1972)
- 1973 (AR 22-12-1972, M.B. 22-02-1973)
- 1974,(AR 11-12-1973, M.B. 27-12-1973)
- 1975,(AR 28-12-1974, M.B. 09-01-1975)

C. Début d'activité.

Art. 13bis. § 1er. Le Roi détermine, en vue du calcul des 
cotisations en cas de début ou de reprise d'activité professionnelle, 
ce qu'il y a lieu d'entendre par début ou reprise d'activité 
professionnelle. Le Roi détermine également les modalités 
d'exécution du calcul des cotisations en cas de début ou de reprise 
d'activité professionnelle pour autant que celles-ci ne soient pas 
fixées par la loi.

§ 2. En cas de début d'activité au sens déterminé par le Roi, 
l'assujetti paie provisoirement :

1° lorsqu'il appartient au groupe général des cotisants visé à 
l'article 12, § 1er : des cotisations, calculées de la manière 
suivante :

a) 20,50 p.c. sur un revenu de 3.666,15 EUR jusques et y 
compris le dernier trimestre de la première année civile qui 
comprend 4 trimestres d'assujettissement;

b) 21,00 p.c. sur un revenu de 3.666,15 EUR pour les quatre 
trimestres d'assujettissement suivants;

c) 21,50 p.c. sur un revenu de 3.666,15 EUR pour chacun des 
trimestres civils d'assujettissement suivants pour lesquels il 
n'y a pas d'année de référence au sens de l'article 11, § 2;

2° lorsqu'il s'agit d'aidants visés à l'article 7bis assujettis 
volontairement ou non au statut social des indépendants et 
appartenant au groupe général des cotisants visé à l'article 12, § 
1er : des cotisations, calculées de la manière suivante :

a) 20,50 p.c. sur un revenu de la moitié de 3.221,08 EUR 
jusques et y compris le dernier trimestre de la première année 
civile qui comprend 4 trimestres d'assujettissement;

b) 21,00 p.c. sur un revenu de la moitié de 3.221,08 EUR pour 
les quatre trimestres d'assujettissement suivants;

c) 21,50 p.c. sur un revenu de la moitié de 3.221,08 EUR pour 
chacun des trimestres civils d'assujettissement suivants pour 
lesquels il n'y a pas d'année de référence au sens de l'article 
11, § 2;

3° lorsque les conditions d'occupation font que l'assujetti pourrait 
entrer dans le groupe des cotisants visé à l'article 12, § 2 : des 
cotisations, calculées de la manière suivante :
a) 20,50 p.c. sur un revenu de 405,60 EUR jusques et y compris 

le dernier trimestre de la première année civile qui comprend 
4 trimestres d'assujettissement;

b) 21,00 p.c. sur un revenu de 405,60 EUR pour les quatre 
trimestres d'assujettissement suivants;

c) 21,50 p.c. sur un revenu de 405,60 EUR pour chacun des 
trimestres civils d'assujettissement suivants pour lesquels il 
n'y a pas d'année de référence au sens de l'article 11, § 2;

4° lorsque l'assujetti est visé à l'article 13, § 1er, alinéas 1er et 
3 : les cotisations imposées par la disposition qui lui est applicable, 
calculées sur un revenu de 811,20 EUR;

5° lorsque l'assujetti est visé à l'article 13, § 1er, alinéa 1er, sans 
que l'alinéa 3 de ce même article lui soit applicable : des 
cotisations, calculées de la manière suivante :

a)20,50 p.c. sur un revenu de 811,20 EUR jusques et y compris 
le dernier trimestre de la première année civile qui comprend 4 
trimestres d'assujettissement;

b)21,00 p.c. sur un revenu de 811,20 EUR pour les quatre 
trimestres d'assujettissement suivants;

c)21,50 p.c. sur un revenu de 811,20 EUR pour chacun des 
trimestres civils d'assujettissement suivants pour lesquels il n'y 
a pas d'année de référence au sens de l'article 11, § 2.

Art. 13ter. § 1er. Les cotisations sont perçues sur la base 
provisoire visée à l'article 13bis, § 2, aussi longtemps qu'il n'y a 
pas d'année de référence au sens de l'article 11, § 2.

La première de ces années de référence est celle qui comprend 
quatre trimestres d'assujettissement depuis le début d'activité au 
sens déterminé par le Roi.

§ 2. 1° Les cotisations provisoires afférentes à la première année 
civile qui comprend quatre trimestres d'assujettissement et celles 
afférentes aux trimestres qui, le cas échéant, la précèdent, sont 
régularisées sur base des revenus professionnels de cette première 
année civile d'assujettissement.

Sur ces revenus professionnels est appliqué le pourcentage de 
cotisation qui était applicable durant la période à régulariser.

2° Les cotisations provisoires afférentes aux années civiles 
suivantes sont régularisées, respectivement, sur base des revenus 
professionnels de la deuxième et de la troisième année civile 
d'assujettissement.

Sur ces revenus professionnels est appliqué le pourcentage de 
cotisation qui était applicable durant la période à régulariser.

§ 3. Si l'activité prend fin avant qu'il n'y ait une année civile 
comportant quatre trimestres d'assujettissement pouvant servir de 
base à la régularisation visée au § 2, 1°, les cotisations provisoires 
sont considérées comme définitives, moyennant les réserves 
suivantes :
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1° s'il s'agissait d'un début d'activité au sens de l'article 13bis, § 
2, 3°, 4° ou 5°, la caisse d'assurances sociales peut procéder au 
remboursement des cotisations provisoires si des éléments 
objectifs démontrent que le revenu de leur activité indépendante 
même si elle avait été exercée pendant une année comportant 
quatre trimestres d'assujettissement, n'aurait pas atteint au moins le 
revenu minimum à partir duquel doivent cotiser les personnes 
visées aux articles 12, § 2 ou 13, suivant le cas;

2° les personnes visées à l'article 37, § 1er, de l'arrêté royal du 
19 décembre 1967 portant règlement général en exécution de 
l'arrêté royal n° 38 du 27 juillet 1967 organisant le statut social des 
travailleurs indépendants peuvent, à leur demande obtenir de la 
caisse d'assurances sociales à laquelle ils sont affiliés, le 
remboursement des cotisations provisoires ou la limitation de ces 
cotisations au montant visé à l'article 40, § 2, c, deuxième tiret, de 
l'arrêté royal susvisé du 19 décembre 1967 s'il résulte d'éléments 
objectifs que le revenu de leur activité indépendante même si elle 
avait été exercée pendant une année comportant quatre trimestres 
d'assujettissement, n'aurait pas, suivant le cas, atteint 405,60 EUR 
ou dépassé 1.920,48 EUR.

§ 4. Si l'activité prend fin avant que se soit écoulée une 
deuxième ou une troisième année civile comportant quatre 
trimestres d'assujettissement, pouvant servir de base à la 
régularisation visée au § 2, 2°, les cotisations provisoires afférentes 
à l'année civile en cause sont régularisées sur base des revenus 
professionnels de l'année civile d'assujettissement précédente.

Sur ces revenus professionnels est appliqué le pourcentage de 
cotisation qui était applicable durant la période à régulariser.

§ 5. Pour l'application des §§ 2 et 4, il y a lieu d'entendre par 
revenus professionnels : le montant communiqué par 
l'Administration des contributions directes conformément à 
l'article 11, § 2, alinéa 6.

Art. 13quater. Le Roi accorde, par arrêté délibéré en Conseil 
des Ministres, une diminution des cotisations permettant de 
maintenir la gratuité de l'assurance petits risques aux travailleurs 
indépendants en incapacité de travail grave ou de longue durée 
visés à l'alinéa suivant. Cette diminution varie en fonction des 
majorations des taux de cotisations appliquées depuis le 1er janvier 
2008 et correspond au maximum à une diminution de 2,35 p.c. de 
ces taux.

Par " travailleurs indépendants en incapacité de travail grave ou 
de longue durée " au sens de l'alinéa précédent, on entend les 
travailleurs indépendants qui :

1° soit, ont leur résidence principale en Belgique, ont atteint 
l'âge de 15 ans et avant l'âge de soixante-cinq ans, ont été 
reconnus, par un médecin-inspecteur du Service du Contrôle 
médical de l'institut, comme étant incapables d'effectuer un travail 
lucratif pour une durée supposée d'au moins un an, en raison de 
lésions ou de troubles fonctionnels entraînant une réduction de la 
capacité de gain de deux tiers ou plus de ce qu'une personne de 
même condition et de même formation peut gagner par son travail.

N'est pas considérée comme un travail lucratif l'activité exercée 
par le travailleur indépendant dans les conditions et pendant la 
durée prévue à l'article 23bis de l'arrêté royal du 20 juillet 1971 
instituant un régime d'assurance contre l'incapacité de travail en 
faveur des travailleurs indépendants.

Le médecin-inspecteur fixe la durée de l'incapacité de travail et 
notifie sa décision à l'intéressé dans le mois suivant l'examen.

Le médecin-inspecteur procède à un nouvel examen dans les 
trente jours avant la fin de la période d'incapacité de travail 
reconnue précédemment.

Continuent d'être réputées incapables de travailler les personnes 
dont l'incapacité de travail a été reconnue jusqu'à l'âge de soixante-
cinq ans.

L'incapacité de travail est constatée sur demande écrite, 
adressée, au fonctionnaire dirigeant du Service du Contrôle 
médical, par l'intéressé ou la personne qui est autorisée par la loi à 
agir pour lui;

2° soit, en application de l'article 2, § 1er, de la loi du 27 février 
1987 relative aux allocations aux handicapés, possèdent la 
reconnaissance d'incapacité requise pour bénéficier du droit à 
l'allocation de remplacement de revenus visée dans cette 
disposition, ou pour lesquels est reconnue, en application de 
l'article 2, § 2 ou § 3, de la loi susvisée, la réduction de l'autonomie 
exigée pour bénéficier du droit à l'allocation d'intégration ou à 
l'allocation pour l'aide aux personnes âgées;

3° soit sont des enfants, qui, en raison d'une incapacité physique 
ou mentale d'au moins 66 % satisfont aux conditions médicales 
pour ouvrir le droit aux allocations familiales dont le montant est 
majoré conformément à l'article 20 de l'arrêté royal du 8 avril 1976 
établissant le régime des prestations familiales en faveur des 
travailleurs indépendants;

4° soit, se trouvent dans une période d'invalidité au sens de 
l'arrêté royal du 20 juillet 1971 instituant un régime d'assurance 
contre l'incapacité de travail en faveur des travailleurs 
indépendants.

Continuent d'être réputées incapables de travailler les personnes 
se trouvant dans une période d'invalidité susvisée à l'âge de la 
pension, tel que défini aux articles 3, § 1er, et 16 de l'arrêté royal 
du 30 janvier 1997 relatif au régime de pension des travailleurs 
indépendants en application des articles 15 et 27 de la loi du 26 
juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et assurant 
la viabilité des régimes légaux des pensions et de l'article 3, § 1er, 
4°, de la loi du 26 juillet 1996 visant à réaliser les conditions 
budgétaires de la participation de la Belgique à l'Union 
économique et monétaire européenne;

5° soit sont veuf ou veuve d'un des bénéficiaires visés sous les 
points 1° à 4°;

6° soit sont l'enfant d'un des bénéficiaires visés sous les points 
1° à 5°, orphelins de père et de mère et bénéficiant d'allocations 
familiales ou bénéficiant d'une allocation de remplacement de 
revenu au sens de la loi du 27 février 1987 relative aux allocations 
aux handicapés.

Le Roi détermine les modalités d'ordre pratique en vue de 
l'octroi de la diminution de cotisations visée au premier alinéa.

D. Dispositions communes.

Art. 14. § 1er. Les montants des revenus repris aux articles 12, 
13, 13bis et 13ter sont liés à l'indice des prix à la consommation 
142,75. En vue de la perception des cotisations pour une année 
déterminée, ils sont multipliés par une fraction déterminée par le 
Roi au début de chaque année. Le dénominateur de cette fraction 
est 142,75; le numérateur indique la moyenne des indices des prix 
à la consommation (base 1971 = 100) présumés pour l'année en 
cause.

§ 2. Le Roi peut, après avis du Comité général de gestion pour 
le statut social des travailleurs indépendants, institué par l'article 
107 de la loi du 30 décembre 1992 portant des dispositions 
sociales et diverses, et par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, 
adapter les pourcentages visés aux articles 12 et 13 et le montant 
du revenu professionnel repris à l'article 12, § 1er, alinéa 2.

Le montant de l'augmentation de cotisation suite à l'adaptation 
du montant du revenu professionnel repris à l'article 12, § 1er, 
alinéa 2, dont question à l'alinéa 1er, ne peut toutefois pas dépasser 
175 EUR.

§ 3. Abrogé

Art. 16. § 1er. Les organismes percepteurs sont chargés du 
recouvrement des cotisations, au besoin par la voie judiciaire.

§ 2. Le recouvrement des cotisations prévues par le présent 
arrêté se prescrit par cinq ans à compter du 1er janvier qui suit 
l'année pour laquelle elles sont dues.

La prescription est interrompue :
1° de la manière prévue par les articles 2244 et suivants du 

Code civil;
2° par une lettre recommandée de l'organisme chargé du 

recouvrement, réclamant les cotisations dont l'intéressé est 
redevable;

3° par une lettre recommandée envoyée par l'Institut national 
d'assurances sociales pour travailleurs indépendants dans le cadre 
de la mission qui lui est dévolue par l'article 21, § 2, 1°, et mettant 
l'intéressé en demeure de s'affilier à une caisse d'assurances 
sociales. Ladite lettre recommandée interrompt également, le cas 
échéant, la prescription du recouvrement des cotisations dues par 
le conjoint aidant de l'intéressé, visé à l'article 7bis.

Le Roi détermine la prise de cours du délai de prescription en ce 
qui concerne les cotisations de régularisation dues dans les cas 
visés à l'article 13bis, § 1er.

§ 3. Les actions en répétition de cotisations payées indûment se 
prescrivent par cinq ans à compter du 1er janvier de l'année qui 
suit celle au cours de laquelle les cotisations indues ont été payées.

La prescription est interrompue :
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1° de la manière prévue par les articles 2244 et suivants du 
Code civil;

2° par une lettre recommandée adressée par l'intéressé à 
l'organisme qui a perçu les cotisations et réclamant le 
remboursement des cotisations payées indûment.

Le Roi détermine la prise de cours du délai de prescription en ce 
qui concerne le remboursement des cotisations payées indûment 
après régularisation dans les cas visés à l'article 13bis, § 1er, sans 
que cela puisse avoir pour effet que ce délai de prescription soit 
plus long que celui qui vaut en cas de recouvrement de cotisations 
de régularisation.

Le Roi peut prévoir des exceptions au délai de prescription des 
actions en répétition des cotisations payées indûment après le 30 
juin 1983 lorsque le caractère tardif de la demande de 
remboursement n'est pas imputable au travailleur indépendant.

Art. 17. Les travailleurs indépendants, qui estiment se trouver 
dans le besoin ou dans une situation voisine de l'état de besoin, 
peuvent demander dispense totale ou partielle des cotisations dues 
en vertu des articles 12, § 1er, et 13, en s'adressant à la 
Commission visée à l'article 22. Ils peuvent également demander 
dispense totale ou partielle des cotisations dues en vertu de l'article 
13bis, § 1er, pour autant que ces cotisations ne soient pas dues en 
tant qu'assujetti visé par l'article 12, § 2.

Dans les mêmes conditions, les personnes solidairement 
responsables en vertu de l'article 15, § 1er, peuvent demander que 
cette responsabilité soit levée en tout ou en partie.

Le Roi fixe le délai dans lequel les demandes tendant à obtenir 
le bénéfice du présent article doivent, sous peine de forclusion, 
être introduites. Il peut déterminer des conditions et des critères 
qui permettent d'apprécier l'état de besoin et Il détermine 
l'incidence des décisions de dispense sur l'octroi des prestations.

Le Roi détermine les cas dans lesquels le travailleur 
indépendant est présumé renoncer à sa demande de dispense de 
cotisations et les cas dans lesquels les personnes solidairement 
responsables sont présumées renoncer à leur demande de levée de 
responsabilité.

Art. 18. § 1er Le régime des prestations de retraite et de survie 
en faveur des travailleurs indépendants est organisé par l'arrêté 
royal no 72 du 10 novembre 1967 relatif à la pension de retraite et 
de survie des travailleurs indépendants.

§ 2. Le régime des prestations familiales en faveur des 
travailleurs indépendants est organisé par la loi du 29 mars 1976 
relatives aux prestations familiales des travailleurs indépendants.

§ 3. Le régime des prestations d'assurance contre la maladie et 
l'invalidité en faveur des travailleurs indépendants est organisé 
dans le cadre de la loi relative à l'assurance obligatoire soins de 
santé et indemnités coordonnée le 14 juillet 1994.

Ces prestations sont servies par l'intermédiaire des instituts 
fonctionnant dans le cadre de cette dernière loi.

§ 3bis. Le régime de l'assurance sociale en cas de faillite est 
instaure par l'arrêté royal pris en exécution de l'article 29 de la loi 
du 26 juillet 1996 portant modernisation de la sécurité sociale et 
assurant la viabilité des régimes légaux de pensions.

§ 4. Abrogé
§ 5. Le Roi détermine par arrêté délibéré en Conseil des 

Ministres, les prestations favorisant la conciliation entre la vie 
professionnelle et la vie privée des travailleurs indépendants. Il 
fixe par le même arrêté délibéré en Conseil des Ministres, les 
modalités d'octroi de ces prestations.

Art. 23ter. §4. Les inscriptions prises après le délai prévu au § 3, 
alinéa 4 ou pour sûreté de créances qui n'ont pas été notifiées, 
conformément au § 2, ne sont pas opposables au créancier 
hypothécaire, ni à l'acquéreur qui pourra en requérir la mainlevée.

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Arrêté royal du 19 décembre 1967 
portant règlement général en exécution 
de l'arrêté royal n°38 du 27 juillet 1967 
organisant le statut social des 
travailleurs indépendants

Art. 11. § 3. Pour l'application des règles relatives au début 
d'activité, visées aux articles 38 à 40, 41bis et 43 du présent arrêté, 
et aux articles 13bis et 13ter de l'arrêté royal n° 38, ainsi que pour 
l'application de celles qui concernent le changement de caisse, 
prévu à l'article 10, la situation doit être appréciée uniquement 
dans le chef de l'indépendant aidé; le seul assujettissement de 
l'aidant visé à l'article 7bis de l'arrêté royal n° 38, au régime de 
l'assurance obligatoire contre la maladie et l'invalidité, secteur des 
indemnités, ne constitue pas, en soi, un début d'activité

Art. 12.  § 4. Pour l'application des règles relatives au début 
d'activité, visées aux articles 38 à 40, 41bis et 43 du présent arrêté, 
et aux articles 13bis et 13ter de l'arrêté royal n° 38, ainsi que pour 
l'application de celles qui concernent les changements de caisse, 
prévus à l'article 10, la situation doit être appréciée uniquement 
dans le chef de l'épouse; l'assujettissement du mari en lieu et place 
de l'épouse ne constitue pas, en soi, un début d'activité.

Art. 34ter. Abrogé

Art. 38. § 1er. Il y a début d'activité au sens de l'article 13bis, § 
1er, de l'arrêté royal n° 38:

1° lorsqu'aucune activité indépendante ne fut exercée au cours 
du trimestre civil précédent;

2° lorsque se produit un fait susceptible de faire ranger le 
travailleur indépendant dans la catégorie des assujettis visés à 
l'article 35;

3° lorsque se produit un événement ayant pour effet de faire 
sortir le travailleur indépendant de la catégorie des assujettis visés 
à l'article 35.

4° lorsque se produit un événement ayant pour effet d'assujettir 
le travailleur indépendant, volontairement ou non, au statut social 
des travailleurs indépendants en qualité d'aidant visé à l'article 7bis 
de l'arrêté royal n° 38.

5° lorsque se produit un événement ayant pour effet de faire 
sortir l'intéressé de la catégorie des assujettis visés à l'article 7bis 
de l'arrêté royal n° 38.

Art. 40. § 1er. Abrogé
§ 1erbis. Les assujettis visés à l'article 13bis, § 2, de l'arrêté 

royal n° 38 peuvent payer volontairement pendant la période de 
début d'activité des cotisations anticipées supérieures à celles 
fixées en vertu du § 1er. Ces cotisations anticipées sont calculées 
sur l'estimation de leur revenu.

Pour l'octroi de la bonification visée à l'article 45, le paiement 
de ces cotisations anticipées doit intervenir avant la fin du 
deuxième trimestre civil qui suit l'année de référence au sens de 
l'article article 13ter de l'arrêté royal n° 38 qui sert de base pour la 
régularisation desdites cotisations.

§ 2. Sur base d'éléments objectifs, la caisse d'assurances sociales 
à laquelle elles sont affiliées peut, à leur demande, autoriser 
provisoirement :

a) les personnes visées à l'article 13bis, § 2, 3°, de l'arrêté royal n
° 38, à ne pas payer de cotisation, si elles estiment que leur 
revenu n'atteindra pas 405,60 EUR;

b)les personnes visées à l'article 13bis, § 2, 4° et 5°, de l'arrêté 
royal n° 38, à ne pas payer de cotisation, si elles estiment que 
leur revenu n'atteindra pas 811,20 EUR;

c)les personnes visées à l'article 37, § 1er :
- soit à ne pas payer de cotisation, si elles estiment que leur 
revenu n'atteindra pas 405,60 EUR;

- soit à payer une cotisation égale à celle qui est due sur base d'un 
revenu de 1.920,48 EUR par un assujetti visé à l'article 13bis, § 
2, 3°, de l'arrêté royal n° 38, si elles estiment que leur revenu ne 
dépassera pas ce dernier montant;

- soit à payer une cotisation égale à celle qui est due sur base d'un 
revenu de 3.666,15 EUR par un assujetti visé à l'article 13bis, § 
2, 1°, de l'arrêté royal n° 38, si elles estiment que leur revenu ne 
dépassera pas le revenu minimum vise à l'article 12, § 1er, 
alinéa 2, du même arrêté.
§ 3. Les montants de revenus visés à cet article sont déjà liés à 

l'indice des prix à la consommation 142,75. Ils sont adaptés aux 
fluctuations de l'indice des prix à la consommation, conformément 
à l'article 14, § 1er, de l'arrêté royal n° 38.

Art. 41. Abrogé
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Art. 41bis. En cas de début d'activité au sens de l'article 38, § 
1er, la caisse d'assurances sociales doit, en tenant compte de la 
situation particulière de l'assujetti, l'informer clairement par écrit:

1° du caractère provisoire des cotisations qui lui seront d'abord 
réclamées;

2° de la manière dont ces cotisations provisoires seront 
régularisées ultérieurement;

3° des conséquences que pourrait entrainer cette régularisation.
La caisse invitera en même temps l'assujetti à signer un 

formulaire par lequel il reconnaîtra avoir reçu les informations ci-
dessus et sur lequel il indiquera s'il souhaite que ses cotisations 
provisoires soient établies conformément à l'article 40, § 1erbis sur 
base de revenus professionnels supérieurs à ceux résultant de 
l'application de l'article 13bis, § 2, de l'arrêté royal n° 38, et, dans 
l'affirmative, sur base de quel montant.

Art. 42bis. Pour l'application de l'article 20, § 4, alinéa 4, de 
l'arrêté royal n° 38, une réduction unique d'un montant forfaitaire 
de 10 EUR maximum peut être accordée par les caisses 
d'assurances sociales sur les frais de gestion réclamés par ces 
dernières, à tout assujetti qui choisira de payer les cotisations 
trimestrielles au moyen d'une domiciliation bancaire.

La réduction ne peut être accordée :
1° qu'aux travailleurs indépendants dont les cotisations sont 

basées sur un revenu égal ou supérieur au revenu visé à l'article 12, 
§ 1er, alinéa 2, de l'arrêté royal n° 38;

2° que lorsque le compte de la caisse d'assurances sociales a 
bien été crédité du montant dû au plus tard le dernier jour du 
trimestre auquel la cotisation trimestrielle concernée par la 
domiciliation se rapporte;

3° que dans le cas où les cotisations trimestrielles ont été 
effectivement payées par domiciliation bancaire durant au moins 
quatre trimestres consécutifs.

Si les conditions prévues à l'alinéa 2 sont remplies, la réduction 
est accordée par la caisse d'assurances sociales au cours du 
trimestre qui suit le quatrième trimestre de paiement des 
cotisations sociales par domiciliation bancaire.

Pour l'application du présent article, on entend par cotisation 
trimestrielle : les cotisations visées aux articles 12, 13 et 13bis, § 2 
de l'arrêté royal n° 38 et à l'article 40 du présent arrêté, à 
l'exclusion des compléments de cotisations visés à l'article 43 du 
présent arrêté.

Le montant forfaitaire de la réduction dont il est question à 
l'alinéa 1er peut être modifié par le Ministre chargé des Classes 
moyennes en tenant notamment compte de l'évolution du coût de 
la vie.

Art. 43. Au plus tard le dernier jour du mois qui suit le mois au 
cours duquel la caisse d'assurances sociales reçoit les 
renseignements nécessaires pour procéder à une régularisation en 
application de l'article 13ter de l'arrêté royal n° 38 ou par suite 
d'une rectification dans l'établissement des cotisations, elle envoie 
un décompte à l'intéressé et réclame le complément de cotisation 
ou rembourse le trop-perçu, suivant le cas.

Art. 44.  § 3. Lorsqu'une régularisation doit être opérée, après un 
début ou une reprise d'activité ou suite à une rectification dans 
l'établissement des cotisations, la majoration visée au § 1er est, en 
ce qui concerne la partie du complément de cotisation qui n'a pas 
été payée, appliquée pour la première fois à l'expiration du 
trimestre civil qui suit celui au cours duquel la caisse d'assurances 
sociales a envoyé à l'assujetti le décompte qui résulte de cette 
régularisation.

Toutefois, en cas de début ou de reprise d'activité, si l'affiliation 
à une caisse d'assurance sociales a lieu après le 31 décembre de la 
troisième année civile qui suit celle au cours de laquelle a débuté 
ou repris l'activité, les majorations visées au § 1er sont dues dès le 
premier trimestre d'assujettissement et elles sont appliquées sur les 
cotisations dûment établies conformément à l'article 13ter de 
l'arrête royal n° 38.

Art. 44bis. § 2. Pour l'application du § 1er, lorsque l'assujetti 
s'est affilié à une caisse d'assurances sociales dans le délai de 
nonante jours visé à l'article 9 et lorsque l'avis d'échéance qui se 
rapporte à la première, à la deuxième ou aux deux premières 
cotisations trimestrielles dont l'intéressé est redevable a été envoyé 
au cours du dernier trimestre d'une année civile, la réclamation 

desdites cotisations trimestrielles est censée avoir eu lieu au cours 
de l'année civile qui suit celle au cours de laquelle ledit avis 
d'échéance a été envoyé.

Pour l'application du § 1er, lorsque l'assujetti ne s'est pas affilié 
à une caisse d'assurances sociales dans le délai de nonante jours 
visé à l'article 9, la réclamation des cotisations dûment établies 
conformément à l'article 40 du présent arrêté et à l'article 13bis, § 
2, de l'arrêté royal n° 38 décembre est censée avoir eu lieu au cours 
de l'année civile à laquelle se rapportent ces cotisations.

§ 3. Pour l'application du § 1er, lorsqu'une régularisation est 
opérée, après un début ou une reprise d'activité ou suite à une 
rectification dans l'établissement des cotisations, au cours du 
dernier trimestre d'une année civile, la réclamation du supplément 
de cotisations est censée avoir eu lieu au cours de l'année civile qui 
suit celle au cours de laquelle le décompte qui résulte de cette 
régularisation a été envoyé à l'assujetti.

Toutefois, en cas de début ou de reprise d'activité, si l'affiliation 
à une caisse d'assurances sociales a lieu après le 31 décembre de la 
troisième année civile qui suit celle au cours de laquelle a débuté 
ou repris l'activité, la réclamation des cotisations dûment établies 
conformément à l'article 13ter de l'arrêté royal n° 38 est censée, 
pour l'application du § 1er, avoir eu lieu au cours de l'année civile 
à laquelle se rapportent ces cotisations.

Art. 45. § 1er. Une bonification est octroyée, le cas échéant, lors 
de la régularisation faisant suite à un début d'activité ou une reprise 
d'activité visée à l'article 13ter de l'arrêté royal n° 38, pour les 
paiements de cotisations provisoires effectués à partir du 1er juillet 
2006. Elle consiste en un pourcentage de ristourne accordé à 
l'assujetti au moment de ladite régularisation.

Ce pourcentage est égal à 0,75 %.
Il est appliqué sur les montants suivants :
- sur la différence positive entre le montant de la cotisation 

provisoire perçue en période de début d'activité en vertu de 
l'article 40, § 2, du présent arrêté et de l'article 13bis, § 2, de 
l'arrêté royal n° 38, et le montant de la cotisation due après 
régularisation, et/ou,

- sur la différence positive entre le montant de la cotisation 
provisoire perçue en période de début d'activité en vertu de 
l'article 40, § 1erbis et, le montant de la cotisation provisoire 
due en vertu de l'article 13bis, § 2, de l'arrêté royal n° 38.

Le pourcentage est appliqué à l'expiration du trimestre civil au 
cours duquel le paiement donnant lieu à l'octroi de la bonification a 
été effectué. Il est appliqué à nouveau à l'expiration de chaque 
trimestre civil qui précède celui au cours duquel il est procédé à la 
régularisation faisant suite à un début d'activité ou une reprise 
d'activité visée à l'article 13ter de l'arrête royal n° 38.

§ 2. Le pourcentage visé au § 1er peut être modifié, par arrêté 
délibéré en Conseil des Ministres, en vue de l'adapter à l'évolution 
des taux en vigueur sur les marchés financiers.

Art. 49. Le délai de prescription fixé par l'article 16 de l'arrêté 
royal n° 38 prend cours à partir du 1er janvier de la troisième 
année qui suit celle au cours de laquelle a débuté l'activité, en ce 
qui concerne :

- les cotisations de régularisation dues en cas de début d'activité 
conformément à l'article 13ter, §§ 2 et 4, de l'arrêté royal n° 38;

- les cotisations payées en période de début d'activité 
conformément à l'article 13bis, § 2, de l'arrêté royal n° 38, et qui 
s'avèrent être indues suite à une régularisation effectuée 
conformément à l'article 41, §§ 2 et 4.

Toutefois, l'application de la règle de l'alinéa précédent ne peut 
avoir pour effet que les cotisations de régularisation à recouvrer ou 
à rembourser se rapportant à une année déterminée soient 
prescrites avant les cotisations provisoires se rapportant à cette 
même année.

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Arrêté royal du 25 novembre 1991 
portant réglementation du chômage

Art. 36.   § 2. 8° les journées, dimanches exceptés, situées 
pendant les périodes pendant lesquelles le jeune travailleur s'est 
installé comme indépendant à titre principal.
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Art. 51. § 1er. Le travailleur qui est ou devient chômeur par 
suite de circonstances dépendant de sa volonté peut être exclu du 
bénéfice des allocations conformément aux dispositions des 
articles 52 à 54.

Par " chômage par suite de circonstances dépendant de la 
volonté du travailleur ", il faut entendre :

1° l'abandon d'un emploi convenable sans motif légitime;
2° le licenciement pour un motif équitable eu égard à l'attitude 

fautive du travailleur;
3° le défaut de présentation, sans justification suffisante, auprès 

d'un employeur, si le chômeur a été invité par le Service de 
l'Emploi compétent à se présenter auprès de cet employeur, ou le 
refus d'un emploi convenable;

4° le défaut de présentation, sans justification suffisante, au 
Service de l'Emploi et/ou de la Formation professionnelle 
compétent, si le chômeur a été invité par ce service à s'y présenter;

5° le refus du chômeur de part iciper à un plan 
d'accompagnement ou à un parcours d'insertion lui proposé par le 
Service de l'Emploi et/ou de Formation professionnelle compétent;

6° l'arrêt ou l'échec du plan d'accompagnement ou du parcours 
d'insertion visé au 5° à cause de l'attitude fautive du chômeur.

7° le fait pour un travailleur âge d'au moins 45 ans de refuser de 
collaborer ou d'accepter une proposition d'outplacement organisé 
par l'employeur ou par une cellule pour l'emploi à laquelle 
l'employeur participe, pour autant l'offre se fait sur base d'une 
obligation réglementaire;

8° le fait pour un travailleur de 45 ans ou plus avec au minimum 
une année ininterrompue d'ancienneté dans l'entreprise, de ne pas 
s'inscrire dans les délais visés à l'article 10 de l'arrêté royal du 9 
mars 2006 relatif à la gestion active des restructurations, dans une 
cellule pour l'emploi à laquelle l'employeur participe ou de ne pas 
être resté inscrit pendant six mois, calculés de date à date, dans 
cette cellule pour l'emploi;

9° le fait pour un travailleur âgé d'au moins 45 ans, de ne pas 
mettre en demeure par écrit son employeur, lorsque celui-ci n'a pas 
fait d'offre d'outplacement en application de l'article 13 de la loi du 
5 septembre 2001 visant à améliorer le taux d'emploi des 
travailleurs, dans les délais et conformément à la procédure prévus 
dans la CCT n° 82 conclue au Conseil national du Travail le 10 
juillet 2002;

Les dispositions relatives à l'abandon d'emploi et au 
licenciement ne sont pas applicables :

1° lorsque le travailleur a exercé un nouvel emploi pendant au 
moins quatre semaines préalablement à sa demande d'allocations;

2° lorsque le travailleur peut invoquer le bénéfice de l'article 30, 
alinéa 3, 2° ou 3° ou 42, § 2, 2° ou 3°, et à condition qu'il apporte 
la preuve que son précédent employeur n'est pas disposé à 
l'occuper à nouveau.

Par dérogation à l'alinéa 2, 8°, le travailleur n'est pas considéré 
comme un chômeur par suite de circonstances dépendant de sa 
volonté s'il apporte la preuve qu'il a demandé une mesure 
d'outplacement à son employeur au plus tard à la fin du délai dans 
lequel il doit, conformément à la CCT n° 82 précitée, mettre en 
demeure par écrit son employeur lorsque celui-ci ne lui a pas fait 
une offre valable d'outplacement.

Pour l'application de l'alinéa 2, 8°, les périodes d'occupation 
sont assimilées à une période d'inscription dans la cellule pour 
l'emploi.

Par dérogation à l'alinéa 2, 9° et à l'alinéa 4, le travailleur n'est 
pas considéré comme chômeur dépendant de sa volonté s'il apporte 
la preuve qu'immédiatement après la fin de son contrat de travail, 
il a repris le travail comme salarié chez un nouvel employeur ou 
comme indépendant pour le compte d'un donneur d'ordre pendant 
une période ininterrompue d'au moins deux mois, calculés de date 
à date.

Pour l'application du précédent alinéa, on entend par :
1° nouvel employeur : tout employeur autre que l'employeur qui 

a mis fin au précédent contrat de travail ou qu'un employeur qui 
appartient à l'unité technique d'exploitation visée à l'article 14 de la 
loi du 20 septembre 1948 portant organisation de l'économie et 
dans les arrêtés d'exécution de cette loi, à laquelle l'employeur qui 
a mis fin au précédent contrat de travail appartient;

2° donneur d'ordre : tout donneur d'ordre autre que l'employeur 
qui a mis fin au précédent contrat de travail ou qu'un employeur 
qui appartient à l'unité technique d'exploitation visée à l'article 14 
de la loi du 20 septembre 1948 portant organisation de l'économie 

et dans les arrêtés d'exécution de cette loi, à laquelle l'employeur 
qui a mis fin au précédent contrat de travail appartient.

Alinéa 8 abrogé
Pour l'application de l'alinéa 2, 7° et 9° de l'alinéa 4 et il est 

entendu par mesure d'outplacement, la mesure d'outplacement à 
charge de l'employeur, qui satisfait au moins aux normes prévues 
par la convention collective de travail n° 82 du 10 juillet 2002 
conclue au sein du Conseil national du Travail et rendue 
obligatoire par arrêté royal du 20 septembre 2002.

Pour l'application de l'alinéa 2, 8° et du dernier alinéa, il est 
entendu par cellule pour l'emploi, la cellule pour l'emploi visée au 
Titre IV, chapitre 5, gestion active des restructurations, de la loi du 
23 décembre 2005 relative au pacte de solidarité entre les 
générations.

Alinéas 11 à 13 abrogés
Une formation proposée via la cellule pour l'emploi et une 

formation professionnelle sont, pour l'application de cet article, 
assimilées à un emploi.

§ 2. Le Ministre détermine, après avis du Comité de gestion :
1° les critères de l'emploi convenable;
2° la procédure à suivre en cas de contestation portant sur 

l'aptitude physique ou mentale du travailleur à exercer un emploi.
3° la procédure à suivre en cas de contestation portant sur 

l'aptitude physique ou mentale du travailleur visé au § 1er, alinéa 
2, 7°, à collaborer ou à accepter une proposition d'outplacement tel 
que défini au § 1er, neuvième alinéa, lorsque ce travailleur invoque 
une inaptitude au travail au sens de l'article 60.

Le travailleur qui est déclaré apte conformément à la procédure 
visée au 2°, est selon le cas considéré comme un chômeur par suite 
de circonstances dépendant de sa volonté au sens du § 1er, alinéa 
2, 1° ou 3°.

Le travailleur qui est déclaré apte au travail au sens de l'article 
60, conformément à la procédure visée au 3°, est considéré comme 
un chômeur par suite de circonstances dépendant de sa volonté au 
sens du § 1er, alinéa 2, 7°.

Art. 89.  § 2. Le chômeur complet qui remplit les conditions du 
§ 1er peut en outre être dispense, à sa demande, de l'application 
des articles 51, § 1er, alinéa 2, 3° à 9°, 56 et 58 pour autant qu'il :

1° a atteint l'âge de 58 ans; dans ce cas le chômeur ne doit pas 
prouver qu'il a bénéficié d'au moins 312 allocations comme 
chômeur complet indemnisé;

2° ou justifie de 38 ans de passé professionnel en tant que 
salarié au sens de l'article 114, § 4. Pour le calcul de ce passé 
professionnel sont assimilées à des journées de travail, les périodes 
visées aux articles 3, § 1er et 4, §§ 2, 3, 7 et 8 de l'arrêté royal du 3 
mai 2007 fixant la prépension conventionnelle dans le cadre du 
Pacte de solidarité entre les générations;

3° ou justifie 40 ans de carrière au moins, calculée selon les 
règles déterminées par une convention collective conclue au 
niveau du secteur qui a été déposée au greffe du service des 
conventions collectives avant le 1er juillet 2002. Dans ce cas, le 
chômeur ne doit pas prouver qu'il a bénéficié d'au moins 312 
allocations comme chômeur complet indemnisé.

Le travailleur qui bénéficie d'une dispense en application de 
l'alinéa 1er et qui s'inscrit sur une base volontaire dans une cellule 
pour l'emploi à laquelle participe l'employeur, reste, pour les 
événements qui se produisent pendant la période d'inscription dans 
la cellule pour l'emploi, toutefois soumis à l'application des articles 
51, 56 et 58.

Le travailleur qui bénéficie d'une dispense en application de 
l'alinéa 1er et qui prétend, sur une base volontaire, à un 
accompagnement d'outplacement organisé par l'employeur, reste, 
pour les événements qui se produisent pendant la période de 
l'outplacement, toutefois soumis à l'application des articles 51, 56 
et 58.

Art. 118. § 1er. En cas de chômage complet, la rémunération 
journalière moyenne qui a été prise en considération au début du 
chômage est maintenue comme base de calcul de l'allocation de 
chômage pendant toute la durée du chômage.

Toutefois, cette base de calcul est revue lorsque le travailleur 
introduit une nouvelle demande d'allocations au moins 24 mois 
après sa plus récente journée indemnisée comme chômeur complet 
à condition qu'il ait, dans cette période, une rémunération qui, en 
application des règles définies en vertu de l'article 119, 1° peut être 
prise en considération comme base de calcul.
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L'alinéa précédent n'est toutefois pas d'application lorsque le 
travailleur introduit une nouvelle demande d'allocations après une 
période d'interruption du chômage:

1° à 3° Abrogés
4° au cours de laquelle il avait la qualité de travailleur à temps 

partiel avec maintien des droits.
5° s'il s'agit d'un travailleur qui a repris le travail après le 30 juin 

2000 et qui avait au moins 45 ans au moment de la reprise du 
travail, et pour autant que le salaire qui a servi auparavant de base 
du calcul, soit supérieur au dernier salaire.

6° s'il s'agit d'une interruption visée à l'article 42, § 2, 7°.

Art. 131bis. § 1. Le travailleur à temps partiel avec maintien des 
droits à l'exception du travailleur visé à l'article 29, § 2, 1°, e), 
peut, pendant la durée de son occupation à temps partiel, 
bénéficier d'une allocation de garantie de revenus s'il satisfait aux 
conditions suivantes :

1° avertir le service régional de l'emploi compétent qu'il est 
occupé à temps partiel, et ce dans un délai de deux mois prenant 
cours le lendemain du jour où débute l'occupation;

2° s'inscrire comme demandeur d'emploi pour un régime de 
travail à temps plein dans le délai visé sous 1° et rester inscrit 
comme tel;

3° être disponible sur le marché de l'emploi à temps plein;
4° avoir droit normalement en moyenne à une rémunération 

mensuelle brute inférieure :
a) pour le travailleur âgé de moins de 21 ans, au salaire mensuel 

de référence visé à l'article 28, § 2;
b) pour le travailleur âgé de 21 ans au moins, au revenu 

minimum mensuel moyen garanti aux travailleurs âgés d'au 
moins 22 ans qui comptent une ancienneté d'au moins 12 mois 
dans l'entreprise qui les occupe, fixé par convention collective 
de travail, conclue au sein du Conseil national du Travail, 
relative à la garantie d'un revenu minimum mensuel moyen, 
rendue obligatoire par arrêté royal;

5° être occupé dans un régime de travail dont le facteur Q ne 
dépasse pas les quatre cinquièmes du facteur S;

6° avoir introduit auprès de son employeur une demande au sens 
de l'article 4 de la convention collective de travail n° 35 du 27 
février 1981 concernant certaines dispositions du droit de travail 
en matière de travail à temps partiel, rendue obligatoire par arrêté 
royal du 21 septembre 1981, afin d'obtenir un emploi à temps plein 
devenu vacant; le travailleur doit, en outre, faire une déclaration 
par laquelle il s'engage à demander la révision de son contrat de 
travail dans les cas prévus dans cette convention collective de 
travail;

7° ne plus avoir droit à une rémunération au sens de l'article 46, 
§ 1er, alinéa 1er, 5° à charge de son précédent employeur dans les 
cas visés à l'article 29, § 2, 1°, b et c.

§ 2bis. Pour le travailleur à temps partiel qui, en application de 
l'article 133, § 1er, alinéa premier, 3°, a), demande l'allocation de 
garantie de revenus après le 30 juin 2005, le montant net de 
l'allocation de garantie de revenus pour un mois considéré est, par 
dérogation au § 2, obtenu en déduisant la rémunération nette 
perçue pour le mois considéré de l'allocation de référence, majorée 
d'un supplément horaire.

Le supplément horaire est octroyé pour les heures rémunérées 
par l'employeur et pour les heures de vacances annuelles qui, après 
proportionnalisation et regroupement, dépassent un tiers du 
nombre d'heures de travail en cas d'occupation à temps plein à 
raison de 38 heures par semaine. La proportionnalisation s'effectue 
via la multiplication par 38 et la division par le facteur S.

Le supplément horaire visé à l'alinéa premier s'élève à 2,31 
EUR.

Le montant net de l'allocation de garantie de revenus est 
toutefois limité à un montant égal à la rémunération nette que le 
travailleur percevrait s'il était occupé à temps plein dans la même 
fonction, diminuée de la rémunération nette pour ce mois.

Pour l'application des alinéas précédents, le Ministre détermine :
1° ce qu'il faut entendre par allocation de référence;
2° le mode de calcul de la rémunération nette;
3° le mode de calcul du tiers du nombre d'heures de travail en 

cas d'occupation à temps plein;
4° le mode de calcul de la rémunération nette que le travailleur 

percevrait s'il était occupé à temps plein;

5° les règles de réduction du montant de l'allocation qui doivent 
être appliquées lorsque des allocations de chômage temporaire 
sont dues pour un mois considéré ou lorsque ce mois compte des 
jours pour lesquels aucune allocation ne peut être octroyée 
conformément aux dispositions du présent arrêté.

Art. 160.  § 3. Sans préjudice de l'application des §§ 1er et 2, 
l'organisme de paiement ne peut pas, lors du calcul du nombre 
d'allocations comme chômeur complet ou comme prépensionné, 
conformément aux articles 100 à 105, payer des allocations pour 
les périodes pour lesquelles il peut constater que l'assuré social est 
inscrit comme travailleur dans un registre du personnel.

La possibilité de constater si un assuré social est inscrit comme 
travailleur dans un registre du personnel pendant la période 
concernée, est définie par l'Office dans des instructions qui 
tiennent notamment compte du moment de paiement des 
allocations et de la durée normale du traitement électronique des 
données des registres du personnel.

L'interdiction reprise à l'alinéa 1er ne vaut toutefois pas si 
l'inscription au registre du personnel est suffisamment réfutée. 
L'Office détermine dans quels cas il est satisfait a cette condition.

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Arrêté ministériel du 26 novembre 1991 
portant les modalités d’application de la 
réglementation du chômage

Art. 60. Par revenus professionnels, il y a lieu d'entendre tous 
les revenus provenant de l'exercice d'une activité professionnelle 
ainsi que les revenus visés à l'article 46, § 1er et § 2 de l'arrête 
royal.

Par dérogation au premier alinéa, les revenus du conjoint ne 
sont cependant pas considérés comme revenus professionnels pour 
l'application de l'article 110, § 1er, alinéa 1er, 1°, de l'arrêté royal 
s'il est simultanément satisfait aux conditions suivantes :

1° le travailleur déclare les revenus de son conjoint lors de sa 
demande d'allocations ou au début de l'exercice de cette activité 
professionnelle;

2° les revenus proviennent d'un travail salarié;
3° le montant brut de ces revenus n'excède pas normalement en 

moyenne par mois 502,05 EUR et le conjoint ne bénéficie d'aucun 
revenu de remplacement pour le mois considéré, sauf si celui-ci est 
octroyé à la suite d'une incapacité de travail ou à la suite de 
chômage temporaire lors de l'occupation avec un revenu qui, en 
application de cette disposition, n'est pas considéré comme un 
revenu professionnel et pour autant que le montant brut de ce 
revenu de remplacement, augmenté du revenu résultant du travail 
comme salarié, ne dépasse pas la limite précitée.

Par dérogation au premier alinéa, les revenus d'un enfant ne sont 
cependant pas considérés comme revenus professionnels pour 
l'application de l'article 110, § 1er, alinéa 1er, 2° :

1° si le montant de ces revenus n'excède pas normalement en 
moyenne 304,77 EUR par mois, par enfant;

2° peu importe le montant du revenu, pendant la période de 12 
mois, calculée de date à date, à partir du moment où l'enfant 
perçoit pour la première fois un revenu professionnel après la fin 
des études.

La condition mentionnée à l'alinéa 2, 3°, n'est remplie que s'il 
est simultanément satisfait aux conditions suivantes :

1° la rémunération qui est contractuellement prévue pour un 
mois complet, ne dépasse pas la limite précitée; cette condition ne 
s'applique que si le travailleur est lié par un contrat de travail à 
durée indéterminée ou par un ou plusieurs contrats de travail à 
durée déterminée successifs dont la durée totale atteint au moins 
un mois;

2° la rémunération réellement perçue pour le mois calendrier 
considéré ne dépasse pas la limite précitée.

Pour l'application de l'alinéa 2, 3°, les revenus du conjoint, 
découlant d'un travail salarié, sont considérés comme afférents à la 
période pendant laquelle le conjoint était lie par un contrat de 
travail.

Pour l'application de l'article 110 de l'arrêté royal, n'est pas 
considérée comme un revenu professionnel, l'indemnité que 
perçoit un membre du ménage pour l'accueil dans un cadre familial 
d'enfants qui y sont amenés par leurs parents, si ce membre du 
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ménage est affilié à un service agréé par une Communauté, sans 
être lié par un contrat de travail avec ce service.

Art. 62. NOTE : Pour la période du 1er juillet 2000 au 31 
décembre 2001 le montant du "17 736 BEF" est d'application au 
lieu du montant de "EUR" mentionné à l'article 62, alinéa 2 et les 
montants de "10 746 BEF" et "17 736 BEF" sont d'application au 
lieu des montants de "EUR" mentionnés à l'article 62, alinéa 3.

Ne sont toutefois pas considérées comme revenu de 
remplacement les allocations visées à l'article 61, alinéa 1er, 1° et 
2° octroyées à l'enfant avec lequel le travailleur cohabite, lorsque 
le montant mensuel total auquel l'enfant peut prétendre ne dépasse 
pas en moyenne par mois 26 fois le montant journalier non majoré 
de l'allocation d'attente prévu pour le travailleur cohabitant de 18 
ans.

Pour l'application de l'article 110, § 1er, alinéa 1er, 2°, b, de 
l'arrêté royal ne sont pas considérés comme revenus de 
remplacement, les pensions et avantages visés a l'article 61, alinéa 
2, 1°, auxquels le parent ou allié ascendant en ligne directe peut 
prétendre lorsque le montant brut total, le cas échéant cumulé, ne 
dépasse pas 1 562,00 euro par mois.

Pour l'application de l'article 110, § 1er, 2°, c) de l'arrêté royal 
ne sont pas considérés comme revenus de remplacement, les 
pensions et avantages visés à l'article 61, alinéa 2, 1°, auxquels le 
parent ou allié ascendant en ligne directe dont le chômeur a pris la 
charge peut prétendre lorsque le montant brut total, le cas échéant 
cumulé, ne dépasse pas 963,00 euro par mois. Ce montant est 
cependant porté à 1 562,00 euro par mois lorsque le chômeur 
établit sur base d'une attestation délivrée par l'instance compétente 
que l'état de santé du parent ou allié ascendant en ligne directe 
provoque un manque total d'autonomie ou une réduction 
d'autonomie d'au moins 9 points mesurés conformément aux guide 
et échelle médico-sociale applicables dans le cadre de la législation 
relative aux allocations aux handicapés.

Par mesure transitoire, pour l'application de l'article 116, § 1er, 
alinéa 1er, de l'arrêté royal du 25 novembre 1991 portant 
réglementation du chômage, pour les chômeurs qui, du fait de 
l'entrée en vigueur du présent arrêté, ont perdu au 1er septembre 
1993 la qualité de travailleur ayant charge de famille, la période de 
cohabitation avec un parent ou allié ascendant en ligne directe, 
située avant le 1er septembre 1993, est assimilée à une période de 
reprise de travail ininterrompue de six mois.

Art. 65. § 1. Pour le chômeur complet, la rémunération qui sert 
de base au calcul de l'allocation de chômage est la rémunération 
journalière moyenne a laquelle il pouvait prétendre à la fin de la 
dernière période d'au moins quatre semaines consécutives 
d'occupation auprès du même employeur.

Alinéas 2 et 3 abrogés
§ 2. A défaut de rémunération au sens du § 1, ou lorsque cette 

rémunération est inférieure au salaire de référence visé à l'article 5, 
l'allocation de chômage est calculée sur base de ce salaire de 
référence.

Pour le travailleur qui, au moment où il devient chômeur 
complet, bénéficie d'allocations d'interruption suite à l'interruption 
de sa carrière professionnelle ou à la réduction de ses prestations 
de travail, il est tenu compte, pour l'application du § 1er, de la 
rémunération qu'il aurait perçue s'il n'avait pas interrompu sa 
carrière professionnelle ou réduit ses prestations de travail.

Art. 75ter. Pour l'application de l'article 131bis de l'arrêté royal, 
il faut entendre par rémunération nette, le montant obtenu en 
diminuant la rémunération brute de retenues de sécurité sociale à 
concurrence de 13,07 pct et d'un précompte professionnel. Le 
montant du précompte professionnel est obtenu en appliquant le 
barème II, prévu à l'annexe III de l'arrêté royal d'exécution du 
Code des impôts sur les revenus, lorsque le travailleur à la qualité 
de travailleur avec charge de famille au sens de l'article 110 de 
l'arrête royal et en appliquant le barème I pour les autres 
travailleurs, sans tenir compte des réductions pour charges de 
famille.

La rémunération brute visée à l'alinéa précédent comprend 
notamment :

a) la rémunération garantie en cas de suspension de 
l'exécution du contrat de travail pour incapacité de travail;

b) dans le de l'employé qui est absent pour cause de vacances 
annuelles, la rémunération qu'il aurait normalement 
proméritée s'il avait été présent;

La rémunération brute visée au premier alinéa ne comprend 
pas :

a)  pour l'ouvrier, le pécule de vacance, et pour l'employé, le 
double pécule de vacance;
b) la prime de fin d'année;

Dans le cas de l'ouvrier qui est absent pour cause de vacances 
annuelles, la rémunération brute obtenue en application des alinéas 
précédents est augmentée d'un montant égal au résultat de la 
multiplication du nombre normal d'heures de travail qui auraient 
été normalement prestés pendant les jours de vacances par la 
rémunération horaire.

Pour le calcul de " la rémunération nette pour ce mois " visée à 
l'article 131bis, § 2bis, alinéa 4 de l'arrêté royal, le montant obtenu 
conformément à l'alinéa premier est augmenté d'un bonus. Ce 
bonus est égal à la différence entre une retenue à raison de 13,07 % 
de la rémunération et le montant de la cotisation personnelle de 
sécurité sociale calculée de manière forfaitaire, compte tenu de la 
réduction éventuellement applicable, d'application pour les 
employés. Cette réduction est calculée en fonction d'un salaire à 
temps plein théorique par l'application de l'article 75quater, alinéa 
4, 1° et 2°.

Sécurité Sociale - mise à jour par Charlotte Verdebout

11/11

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=32&imgcn.y=11&DETAIL=1991112630%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1991112630&table_name=LOI&nm=1992013272&la=F&sql=dd+%3D+date%271991-11-26%27+and+pd+%3D+date%271992-01-25%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.61
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=32&imgcn.y=11&DETAIL=1991112630%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1991112630&table_name=LOI&nm=1992013272&la=F&sql=dd+%3D+date%271991-11-26%27+and+pd+%3D+date%271992-01-25%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.61
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=32&imgcn.y=11&DETAIL=1991112630%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1991112630&table_name=LOI&nm=1992013272&la=F&sql=dd+%3D+date%271991-11-26%27+and+pd+%3D+date%271992-01-25%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.63
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=32&imgcn.y=11&DETAIL=1991112630%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1991112630&table_name=LOI&nm=1992013272&la=F&sql=dd+%3D+date%271991-11-26%27+and+pd+%3D+date%271992-01-25%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.63
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=32&imgcn.y=11&DETAIL=1991112630%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1991112630&table_name=LOI&nm=1992013272&la=F&sql=dd+%3D+date%271991-11-26%27+and+pd+%3D+date%271992-01-25%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.64
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=32&imgcn.y=11&DETAIL=1991112630%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1991112630&table_name=LOI&nm=1992013272&la=F&sql=dd+%3D+date%271991-11-26%27+and+pd+%3D+date%271992-01-25%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.64
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=32&imgcn.y=11&DETAIL=1991112630%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1991112630&table_name=LOI&nm=1992013272&la=F&sql=dd+%3D+date%271991-11-26%27+and+pd+%3D+date%271992-01-25%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.66
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=32&imgcn.y=11&DETAIL=1991112630%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1991112630&table_name=LOI&nm=1992013272&la=F&sql=dd+%3D+date%271991-11-26%27+and+pd+%3D+date%271992-01-25%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.66
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=32&imgcn.y=11&DETAIL=1991112630%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1991112630&table_name=LOI&nm=1992013272&la=F&sql=dd+%3D+date%271991-11-26%27+and+pd+%3D+date%271992-01-25%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.75bis
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=32&imgcn.y=11&DETAIL=1991112630%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1991112630&table_name=LOI&nm=1992013272&la=F&sql=dd+%3D+date%271991-11-26%27+and+pd+%3D+date%271992-01-25%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.75bis
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=32&imgcn.y=11&DETAIL=1991112630%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1991112630&table_name=LOI&nm=1992013272&la=F&sql=dd+%3D+date%271991-11-26%27+and+pd+%3D+date%271992-01-25%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.75quater
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=32&imgcn.y=11&DETAIL=1991112630%2FF&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=&cn=1991112630&table_name=LOI&nm=1992013272&la=F&sql=dd+%3D+date%271991-11-26%27+and+pd+%3D+date%271992-01-25%27&language=fr&tri=dd+as+rank&fromtab=loi#Art.75quater

